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À propos de CMT
La Compagnie Minière de Touissit (CMT) est leader au Maroc dans la production des 
concentrés de plomb argentifère de haute qualité. Elle produit en outre des concentrés de 
zinc argentifère. CMT dispose de 4 sites d’extraction et emploie 1 107 personnes à travers le 
Maroc, dont 751 employés sous-traitants permanents. Ses ressources techniques et humaines 
lui permettent de produire des métaux utiles au développement économique et technologique 
à travers le monde.

En référence au communiqué de presse publié le 26 mars 2026, la CMT annonce la 
réalisation, en date du 21 avril 2026, de l’acquisition par Ayrad Group Limited de 100% 
des parts d’OSEAD Fund, entité détenant indirectement, via la société marocaine OMM, 
37,04% du capital social de la CMT.

Conformément aux termes de l’Opération, Ayrad et la CIMR déposeront prochainement 
une demande d’autorisation auprès du Conseil de la Concurrence en vue de formaliser 
leur prise de contrôle conjointe de la CMT.

Parallèlement, les accords transactionnels conclus avec OMM et Shaba Metals LLC 
ont été définitivement réglés, donnant lieu au paiement à la CMT de 35 000 000 USD  
et 12 000 000 USD respectivement.

Par ailleurs, la CMT prend acte du désistement déposé par l’Administration des Douanes 
et Impôts Indirects, au nom de l’Office des Changes, mettant fin aux poursuites judiciaires 
engagées à l’encontre de la Société dans le cadre du dossier contentieux. Ce désistement 
revêt une portée financière majeure pour la CMT et ses actionnaires, dans la mesure 
où il emporte extinction de la condamnation prononcée à son encontre par le jugement  
n° 350 du 4 novembre 2025 rendu par la Chambre correctionnelle du Tribunal de première 
instance de Casablanca, d’un montant de 2 324 307 274,26 dirhams.

La CMT s’engage à informer les investisseurs et les parties prenantes de toute évolution 
significative relative à cette Opération, conformément aux exigences réglementaires en 
vigueur.

Réalisation de l’acquisition indirecte de 37,04% du capital de CMT  
par Ayrad Group Limited

&
Règlement des accords transactionnels

&
Extinction d’une condamnation de 2,3 milliards de dirhams  
par suite du désistement de l’Administration des Douanes

Casablanca, le 23 avril 2026
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